


L'ÉTAT et la DEAL Martinique, en tant que service déconcentré du Ministère de la Transition 
écologique et de la Cohésion des territoires, met en œuvre les politiques de l'eau, des espaces 
naturels et de la biodiversité terrestre et marine, en vue de garantir la préservation et un usage 
équilibré des ressources. Par ailleurs, elle coordonne la politique relative aux paysages et soutient 
l'inscription au Patrimoine Mondial de l'UNESCO des "volcans et forêts de la montagne Pelée et 
des pitons du nord de la Martinique". 

C'est dans ce cadre que LES PARTIES ont décidé de collaborer, afin de définir un programme 
d'actions ayant pour objet de contribuer à la visibilité et la promotion du titre « Martinique Réserve 
Mondiale de Biosphère>>. 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

Article 1 - Objet de la convention 

Cette convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre MARTINIQUE 
BIOSPHÈRE et L'ÉTAT en vue de promouvoir le territoire de la Martinique via le titre « Martinique 
Réserve Mondiale de Biosphère», décerné par l'UNESCO dans le cadre de son Programme 
Homme et Biosphère. 

Ce partenariat a pour objectif de mettre en place et coordonner un programme d'actions destiné à 
soutenir la promotion du territoire de la Martinique et la valorisation de la destination Martinique via 
le titre « Martinique Réserve Mondiale de Biosphère » et les actions de développement durable 
initiées par L'ÉTAT. 

La convention précise les droits et les obligations des PARTIES ; l'objectif principal étant que le 
partenariat qui unit LES PARTIES se développe au maximum et dans le sens des intérêts de 
chacun. 

LES PARTIES s'engagent à collaborer au travers d'échanges et d'expertises en vue de 
promouvoir le titre « Martinique Réserve Mondiale de Biosphère » et élaborer ensemble un 
programme d'actions. 

Ce programme devra porter sur les actions conduites en commun dans le cadre de la présente 
convention, à savoir la visibilité et la promotion du titre « Martinique Réserve mondiale de 
Biosphère ». 

Article 2 - Droits et obligations des PARTIES 

LES PARTIES s'engagent à définir un plan d'action qui mentionnera les points suivants : 
• Les activités, tâches et responsabilités des acteurs
• Le calendrier prévisionnel
• Les contraintes éventuelles à la bonne exécution de ce plan
• L'état d'avancement sous forme de plan de suivi
• Les ressources à mobiliser

LES PARTIES s'engagent à fixer et honorer un planning de réunions régulières. 

LES PARTIES s'engagent à avertir l'autre PARTIE de tout événement de nature à compromettre 
la bonne exécution de la convention. 
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Article 7 - Force majeure 

LES PARTIES ne pourront être tenues responsables, pour un manquement à l'une des obligations 
mise à leur charge par la convention qui résulterait de la survenance d'un cas de force majeure, au 
sens retenu par la réglementation en vigueur et la jurisprudence, sous réserve toutefois que la 
PARTIE invoquant un tel cas notifie son existence à l'autre PARTIE dès que possible, qu'elle fasse 
de son mieux pour en limiter les conséquences et enfin qu'elle reprenne l'exécution de la 
convention immédiatement après que ce cas de force majeure a disparu. 

Dans la mesure où un tel cas se poursuivait pendant une durée supérieure à 2 mois, les PARTIES 
acceptent d'engager des discussions afin d'en tenir compte. 

Si elles n'arrivaient pas à se mettre d'accord dans un délai maximum de 45 jours ouvrés, la 
convention pourrait alors être résiliée immédiatement, sans indemnité de part et d'autre, par l'une 
quelconque des PARTIES, par simple notification écrite adressée à l'autre PARTIE. 

Article 8 - Litiges 

En cas de contestations, litiges ou autres différents éventuels sur l'interprétation ou l'exécution de 
la présente convention, LES PARTIES s'efforceront de parvenir à un règlement à l'amiable par 
voie de conciliation. 

Elles pourront recourir, le cas échéant, à l'arbitrage d'un expert choisi d'un commun accord. Si 
néanmoins le désaccord persiste, le litige relèvera alors de la compétence exclusive du Tribunal 
Administratif de la Martinique. 
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